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Ecologie urbaine
Déchets ménagers : un centre de tri mutualisé pour Brest métropole océane

28/10/2013

Un nouveau centre de tri a ouvert ses portes à Plouédern en septembre. Moderne et performant, ce site 
traite les emballages ménagers – le contenu des poubelles jaunes - de tout le nord Finistère afin de 
valoriser les plastiques, papiers, cartons, emballages...

Ecologie urbaine
Economies d’énergie : la Rive droite de Brest s’efface !

04/10/2013

Connaissez-vous l’effacement diffus ? En Bretagne, 30 000 logements sont déjà équipés avec ce petit 
boîtier permettant de faire des économies sur la facture d’électricité. Dans le cadre de la Boucle 
énergétique locale, les habitants de la Rive droite de Brest sont invités à des réunions d’informatio

Ecologie urbaine
Protection de la ressource en eau : une enquête publique à Guipavas et au Relecq-Kerhuon

14/08/2013

Une enquête publique est ouverte du 19 août au 20 septembre dans les mairies de Guipavas et du 
Relecq-Kerhuon. Elle a pour objet l’instauration de périmètres de protection des prises d’eau dans la 
rivière Costour et la rivière de Guipavas qui alimentent l’usine de production d’eau potable du Moulin

Ecologie urbaine
Haro sur l'herbe de la pampa et ses consœurs invasives
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05/07/2013

Au-dessus de la plage du Moulin-Blanc, à côté du pont de Palaren, l’entrée de l’agglomération 
brestoise est envahie par les houppes se balançant au vent de l’herbe de la pampa. Une invasion qui 
pose problème et qu’il convient de stopper !

Ecologie urbaine
Rade de Brest : des eaux de baignade sous surveillance

21/06/2013

La rade de Brest compte plusieurs plages qui font le bonheur des baigneurs aux beaux jours. Si la 
qualité des eaux de baignade s’améliore au fil des ans, de nouvelles directives européennes viennent 
de durcir les normes de qualité.

Ecologie urbaine
Les chemins de Plougastel : un patrimoine à préserver et à découvrir

18/06/2013

Après Scaer et Crozon, Plougastel est la troisième commune la plus étendue du Finistère. A 
dominante rurale et possédant une longue façade maritime, Plougastel compte de nombreux sentiers 
de randonnée. Un patrimoine qu’il convient d’entretenir.

Ecologie urbaine
Tri des déchets ménagers : 1000 conteneurs enterrés sur le territoire de Brest métropole océane

03/06/2013

C’est dans le quartier de Pen Ar Creac’h en pleine rénovation que s’est déroulée une symbolique pose 
de conteneur enterré. Mais pas n’importe lequel ! Il s’agissait là du millième équipement de la sorte 
mis à la disposition des habitants pour favoriser le tri des déchets.
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